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01.

Chers Vivaroises et Vivarois,

Qu’il est beau de penser notre ville comme un grand jardin
qui égaye la beauté de nos murs ancestraux … Imaginez…
Vous vous levez le matin, ouvrez vos volets, mettez le nez
dehors pour rencontrer le soleil mais vous aimeriez
également avoir de la couleur, de l’éclat, de la verdure ! 

Edito du Maire

C’est ce que je vous propose avec toute mon équipe et au travers de ce guide :
devenez-les jardiniers de votre allée, votre rue, votre trottoir !
Depuis le début de notre mandat l’amélioration du cadre de vie des habitants de
Viviers est au centre de nos préoccupations.
Le permis de végétaliser permet dès aujourd’hui de proposer du plaisir à rendre
la ville plus belle à chacun d’entre vous. Alors, n’hésitez plus ! Ouvrez ce guide et
réveillez le trottoir que vous foulez tous les jours, donnez de la couleur aux
pierres qui vous entourent, mettez la main dans la terre et respirez le doux
parfum des fleurs.

Pour relever le défi présenté par le réchauffement climatique,
deux actions sont indispensables : la réduction de la
production de gaz à effet de serre, et l’adaptation à un
réchauffement climatique qui chaque année s’accentue.
Pour cela, chacun a son rôle à jouer. Celui de la commune est
de développer la végétation protectrice présente dans et
autour de la cité, d’accompagner et d’encourager les initiatives
individuelles en ce sens . 

02.

Martine Mattei - Maire de Viviers

Pierre Saphores - 
Adjoint à la transition écologique et au cadre de vie

C’est pourquoi elle met gracieusement à votre disposition un choix de végétaux à
planter. Le végétal, sans doute moins présent aujourd’hui qu’autrefois dans nos rues,
doit y retrouver sa place. Les treilles font en effet partie de la manière traditionnelle de
rafraîchir les quartiers historiques. Cette action contribuera aussi à maintenir une
nécessaire biodiversité. Tels sont les objectifs du permis de végétaliser présenté dans
ce guide. 
Nous avons voulu, en vous accompagnant, vous proposer aujourd’hui d’être l’acteur de
l’amélioration de votre cadre de vie. 
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Les plantations en pleine terre sont favorisées pour limiter l’arrosage, permettre
l’infiltration des eaux de pluie et faciliter la reprise des végétaux.

Le présent guide vise à aider le futur jardinier à faire ses démarches
pour obtenir le permis de végétaliser. 

Ce projet a pour ambition : 

d’adapter le Centre Ancien au réchauffement

climatique en encourageant l’aménagement d’îlots

de fraîcheur en centre-ville avec une végétation

adaptée .

de favoriser la biodiversité en ville .

de créer un lien social et favoriser les échanges entre

les habitants.

de participer à l’embellissement de l’espace public et

à l’enrichissement du patrimoine végétal.

La commune de Viviers
souhaite encourager la
participation citoyenne à la
végétalisation de l’espace
public via le permis de
végétaliser. 

03.
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QUI PEUT
FAIRE LA
DEMANDE ?

Toute personne physique ou morale qui souhaite contribuer au
verdissement et au rafraichissement du centre-ville. Si vous
êtes locataire ou copropriétaire, il vous faut obtenir
l’autorisation du propriétaire ou de la copropriété. 
En cas de nouveau locataire, merci de vous faire connaitre en
mairie afin de mettre à jour les contacts.

Le périmètre s’adresse dans un premier temps aux habitants
des rues suivantes : rue de la République, Grande Rue, Rue
O’Farel, rue du Château, impasse de Lestrade. Etant donné
l’étroitesse ponctuelle des rues ou la présence de réseaux,
certains bâtiments ne sont pas éligibles.

Le périmètre du permis sera amené à évoluer au fil des
années. 

C’est une autorisation donnée par la commune pour planter en pied d’habitation. La
commune se charge de préparer le site à végétaliser et offre les plants. L’habitant, en
échange s’engage à entretenir l’espace et les végétaux. Cette occupation est accordée à
titre gratuit. 

04.

Le permis de végétaliser, 
qu’est-ce que c’est ? 

Les pots ou jardinières sont soumis à dépôt de permis et ne doivent pas dépasser
50L de contenance ni gêner la circulation. 
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QUAND ?

Deux sessions de plantations pour les plantes en pleine
terre qui peuvent nécessiter l’intervention des services
techniques de la mairie. 

Elles seront organisées :

Au Printemps : dépôt des dossiers jusqu’en janvier, plantation
en mars
A l’Automne : dépôt des dossiers jusqu’en septembre,
plantation en novembre 

05.

Choix du site à végétaliser

              La végétalisation peut être envisagée sur les espaces suivants : 
en pied de façade sous forme de platebandes ou de treilles (en privilégiant l’emplacement
à côté des marches d’entrée quand il y en a), en fond d’impasse, en petites jardinières
devant chez soi.

         

Sont exclus des sites à végétaliser : 
Les espaces fleuris annuellement par les services municipaux ; 
Les espaces pouvant présenter une gêne ou un danger pour les usagers. 
Les sites pour lesquels la chaussée est trop étroite (passage des secours,
services techniques…)
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La plantation directement dans le sol est à privilégier. Toutefois, si creuser
s’avérait impossible (présence de réseaux par exemple) ou trop complexe,
il est possible d’installer de petites jardinières de 50L maximum.

Dans le cas de la végétalisation en pied d’arbre, un espace de 30 cm autour
du tronc de l’arbre devra rester sans plantation afin de préserver la base du
tronc. En outre le sol ne devra pas être travaillé sur plus de 10 cm de
profondeur pour ne pas endommager le système racinaire.

06.

Une largeur des trottoirs de 1,40 m est à respecter et les végétaux ne pourront
pas dépasser le premier étage des immeubles.  
Il convient de laisser libres les espaces de retournement, afin de ne pas gêner
la circulation des personnes ni empêcher l’usage de l’espace public. Une
première approche a été réalisée par les services techniques de la commune
sur ce qui est réalisable ou non. N’hésitez pas à les contacter.

Pour les platebandes au sol, les protections devront être en métal, 
Attention toutefois d’éviter les angles saillants dangereux. 

Dans le cas d’une végétalisation de façade ou si le végétal s’appuie sur un dispositif en
saillie, le demandeur du permis doit se charger d’installer les dispositifs de treillage. Les
structures des treilles doivent être réalisées selon les modèles anciens enbarre de fer
(carré, rond, plat ou six pans), les structures en bois, béton ou PVC sont interdites.

Les services de la mairie se chargent
de rendre l’espace prêt à être jardiné
(percée du trottoir, fosse de plantation,
apport de terre)

Travaux et
installations

06.
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Taillez régulièrement les végétaux afin qu’ils
ne débordent pas et ne gênent pas la
circulation. Dans le cas des plantes
grimpantes, taillez fréquemment pour que la
plante ne prenne pas trop d’ampleur et
devienne inaccessible. Les végétaux ne
pourront pas dépasser le premier étage des
immeubles et la limite de la façade.

Ils devront être choisis parmi la liste fournie à la fin de ce guide pratique. Ces plantes ont
été sélectionnées en fonction de leur résistance à la chaleur et au gel, leur caractère
non invasif et non dangereux. 

Afin de faciliter la reprise des végétaux :

·Même en jardinière, plantez de préférence à l’automne et au printemps,
·Arrosez abondamment après la plantation puis régulièrement selon les besoins des
végétaux,
·Paillez l’été pour conserver l’humidité et réduire le développement des indésirables, 
·Apportez de l’engrais d’origine organique (compost) en hiver pour garder un sol riche. 
·Si le microfleurissement se fait dans un contenant, il est conseillé de demander une
percée du trottoir et de faire un contenant sans fond pour limiter l’arrosage, les racines
pouvant se développer profondément dans le sol et ainsi chercher les réserves d’eau,

07.

Les végétaux

Le signataire s’engage à jardiner avec des méthodes écologiques et à désherber
manuellement. L’usage de produits phytosanitaires ou d’engrais chimique est
interdit.

Merci de veiller à la continuité de l’entretien en cas de changement de locataire. 
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Je prends connaissance du guide pratique et de 
la convention de permis de végétalisation.

Je vérifie mon éligibilité auprès de la commune.

Je dépose mon dossier complet à l’accueil de la
mairie ou à l’adresse courriel dédiée :
service.courrier@mairie-viviers.fr avec les pièces
suivantes : 

La demande du permis de végétaliser complétée
et signée
·La convention signée
·L’autorisation du propriétaire de l’immeuble en
cas de location, ou du conseil syndical en cas de
copropriété

Après instruction par les services municipaux, un
permis de végétaliser sera délivré par la commune de
Viviers via la signature d’une convention d’autorisation
d’occupation de l’espace public. 

 Pour toute demande d’information contacter :
Valérie Debard, responsable espace vert de la commune
de Viviers : v.debard@mairie-viviers.fr 

COMMENT
FAIRE MA
DEMANDE ?

08.

En pratique 

Le projet pourra être individuel ou collectif, auquel cas le permis de végétaliser sera
octroyé au porteur de projet désigné. 

CONTACT
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PLANTES
Achillée mille feuille, 

Agapanthe, 

Gueule de loup, 

Valériane d'Espagne, 

Immortel commune, 

Millepertuis perforé, 

Jasmin jaune, 

lavande à large feuilles, 

lavatère maritime, 

Plantes non grimpantes 

09.

Giroflée des jardines, 

Myrte, 

Romarin officinal, 

Santoline petit cyprès, 

Orpin remarquable, 

Seneçon maritime, 

Véronique en épi, 

Erigeron, 

différents thyms, 

Sarriette, 

Origan. 

PLANTES
AUTORISÉES
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PLANTES
Jasmin étoilé
Trachelospermum jasminoides
Soleil / mi-ombre
3 à 6 m

Plantes grimpantes

Bignone Grandifolia

Plutôt soleil 
6 m

Bignone du Cap

Plutôt soleil
8 m

Bignone Capreolata

Plutôt soleil 
3 m

Bignone Indian Summer

Plutôt soleil
3 m

Bignone Madame Galène

Mi-ombre
Jusqu’à 10 m

10.
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PLANTES
Solanum jasminoïde

Plutôt soleil
5 à 8 m

Plantes grimpantes - suite

Rosier liane sans épine

Soleil / mi ombre
2 à 10m

existe en plusieurs couleurs

Rosier de Banks

Soleil
4 à 12m
sans épine - existe en rose

Chèvrefeuille Lonicera Japonica

Soleil / mi ombre
3 à 6 m

Ipomée learii

Soleil
3 à 10 m
feuillage et fleurs annuelles

11.
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Document inspiré d‘une
production CAUE 30.

Merci au CAUE 07, à
l‘association ACTHIV et aux
Comités de quartiers pour

leur contribution.

Permis de végétaliser -
Ville de Viviers - 2024
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